
Communauté de Communes du Canton 
de CERISY LA SALLE. 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL DE COMMUNAUTE DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE CERISY LA SALLE 

 

 
Date de Convocation : Nombre de délégués : 

1er avril 2011 En exercice : 26 Présents : 19 

Date d’affichage : Procuration : 1 Votants : 19 

11 avril 2011 

 
 

SEANCE DU 6 AVRIL 2011 

 

 
L’an deux mil onze, le mercredi six avril à quatorze heures et trente minutes, les délégués du 

Conseil de la Communauté de Communes de CERISY LA SALLE, se sont assemblés en séance 

ordinaire, à la Maison cantonale, sous la présidence de Monsieur Claude HALBECQ, Président. 

 

 
ETAIENT PRESENTS : 

 

M. DUCHEMIN Yves, Mme DOLOUE Régine, Mss LOUAINTIER Yves, SIMON Yves, 

TOURNIERE Patrice, Melle HOGARD Sandrine, Mss BOUDIER Régis, CAILLOUX Joël, 

QUESNEL Denis, Mme LECLERC Véronique, MM. HALBECQ Claude, Mme HECQUARD Edith, Mss 

LECHEVALLIER Alain, HENNEQUIN Claude, Mmes DUTHEIL Colette, DUDOUIT Noëlle, 

LEGOUBIN Eliane, M. DURAND Benoît. 

 

ETAIT EXCUSEE ET REPRESENTEE : 

M. LAVACHE Bernard était excusé et représenté par M. Jacques JEANNE 

Mme HEDOUIN Maryse était excusée et a donné procuration à Mme Eliane LEGOUBIN  

 

ETAIT EXCUSES : 

Mme OLIVIER LEGRAND Brigitte, Mss BLOUET Alain, JAMES Jacky, LEFRANC Daniel, DUVAL 

Claude, Mme BUROT Michelle 

 

 
 

Monsieur Benoît DURAND remplit les fonctions de secrétaire. 



L’an deux mil onze, le vendredi premier avril, convocation du Conseil de Communauté de Communes 

du Canton de Cerisy la Salle, adressée individuellement à chaque délégué pour le mercredi six 

avril à quatorze heures et trente minutes, à l’effet de délibérer sur les points suivants à l’ordre 

du jour : 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

1/ Vote du compte de gestion 2010 

2/ Vote du compte administratif 2010 

3/ Affectation du résultat 2010 

4/ Vote du budget primitif 2011 

5/ Questions diverses 
 

 

SEANCE DU 6 AVRIL 2011 

 
L’an deux mil onze, le mercredi six avril à quatorze heures et trente minutes, les délégués du 

Conseil de la Communauté de Communes de CERISY LA SALLE, se sont assemblés en séance 

ordinaire, à la Maison cantonale, sous la présidence de Monsieur Claude HALBECQ, Président. 

 

 
ETAIENT PRESENTS : 

 

M. DUCHEMIN Yves, Mme DOLOUE Régine, Mss LOUAINTIER Yves, SIMON Yves, 

TOURNIERE Patrice, Melle HOGARD Sandrine, Mss BOUDIER Régis, CAILLOUX Joël, 

QUESNEL Denis, Mme LECLERC Véronique, MM. HALBECQ Claude, Mme HECQUARD Edith, Mss 

LECHEVALLIER Alain, HENNEQUIN Claude, Mmes DUTHEIL Colette, DUDOUIT Noëlle, 

LEGOUBIN Eliane, M. DURAND Benoît. 

 

ETAIENT EXCUSES ET REPRESENTES : 

M. LAVACHE Bernard était excusé et représenté par M. Jacques JEANNE 

Mme HEDOUIN Maryse était excusée et a donné procuration à Mme Eliane LEGOUBIN  

 

ETAIENT EXCUSES : 

Mme OLIVIER LEGRAND Brigitte, Mss BLOUET Alain, JAMES Jacky, LEFRANC Daniel, DUVAL 

Claude, Mme BUROT Michelle 

 

 
 

Monsieur Benoît DURAND remplit les fonctions de secrétaire. 
 

*-**-*-*-*-* 

 

  



 

VOTE DU COMPTE DE GESTION 2010 
 
Le Conseil de Communauté réuni sous la présidence de Monsieur Claude HALBECQ 
approuve, à l’unanimité, le compte de gestion pour l’exercice 2010 ainsi dressé par le 
receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, et qu’il n’appelle ni observation ni 
réserve de sa part. 
 

 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2010 
 
Le Conseil de Communauté approuve, à l’unanimité, le compte administratif relatif à la 
gestion de 2010  qui laisse apparaître un excédent de 196 96.89 €uros en section de 
fonctionnement et un déficit de 6 309.26 €uros en section d’investissement. 

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT 2010 
 

Le Comité Syndical sous la présidence de Mr HALBECQ Claude 
Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2010, le 6 avril 2011  
Considérant 
 
Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2010 
Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

- Un excédent d’exploitation de        196 096.89 € 
- Un déficit d’exploitation de  

 
DECIDE d’affecter le résultat d’exploitation comme suit : 

AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2010 

POUR MEMOIRE : PREVISION BUDGETAIRES 

VIREMENT A LA SECTION INVESTISSEMNT : 31 176 € 

RESULTAT AU 31/12/2010 : EXCEDENT € 

       DEFCIT 6 309.26 € 

EXCEDENT AU 31/12/2010 

 Exécution du virement à la section d’investissement 

 Affectation complémentaire en réserves 6309.264 € 

 Affectation à l’excédent reporté 189 787.63 € 

 Report à nouveau créditeur  

DEFICIT au 31/12/2010 

 Déficit à reporter 

 



Monsieur LASRI, chef de poste de la trésorerie fait le point sur la situation financière de la 

communauté de communes au 31 décembre 2010. 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2011 
 
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, décide de voter le budget primitif 2011 qui 
s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de 1 446 535.00 €uros pour la section de 
fonctionnement et à la somme de 298 549.00 €uros pour la section d’investissement.  

 
 

VOTE DES TAUX DE LA TEOM 
 

Par délibération du 1er juin 2005, le Conseil de Communauté a décidé d’opter pour un lissage 
sur une durée de 10 ans et de prendre en charge dans la Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères, le coût et la collecte des ordures ménagères puis en intégrant 1/10ème de la part 
afférente à la gestion de la déchetterie et de la collecte sélective soit 10 000 € par an. 
Part TEOM 2011 : 270 000 € 

 

Considérant que le montant de la DGFet que les bases prévisionnelles des bases fiscales n’ont 

pas été notifiés jusqu’à cette date, le vote du budget est reporté au mercredi 13 avril 2011 à14 

heures 

 

 

 

 

Communes 

Répartition 
intercommunale à 

l'origine 

Bases fiscales 
2010 

Produits 
attendus sans 

lissage 

Taux 
d'origine 

sans lissage 
Taux 2011 

Montants 
2011 

Belval 5.15% 109 948 € 13 906.19 € 12.65% 12.90% 14 186.85 € 

Cametours 7.15% 132 390 € 19 306.19 € 14.58% 13.68% 18 107.21 € 

Cerisy la Salle 18.74% 417 765 € 50 607.08 € 12.11% 12.69% 53 012.51 € 

Guehebert 2.81% 50 423 € 7 598.23€ 15.07% 13.87% 6 994.49 € 

Montpinchon 9.43% 219 497 € 25 470.79 € 11.60% 12.49% 27 405.76 € 

Notre Dame de Cenilly 13.01% 248 291 € 35 123.90 € 14.15% 13.50% 33 525.62 € 

Ouville 7.47% 148 386 € 20 166.38 € 13.59% 13.28% 19 706.02 € 

Roncey 14.87% 325 052 € 40 141.60 € 12.35% 12.78% 41 553.86 € 

Saint Denis le Vêtu 11.17% 193 546 € 30 153.99 € 15.58% 14.08% 27 243.43 € 

Saint Martin de Cenilly 3.96% 77 964 € 10 704.43 € 13.73% 13.34% 10 397.30 € 

Savigny 6.23% 141 999 € 16 821.23 € 11.85% 12.58% 17 866.96 € 
TOTAUX 100.00% 2 065 261 € 270 000 € 13.07% 13.07% 270 000 € 


